
SERVITUDE A4 
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des cours 
d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau :

1- Ruisseau L'EAUETTE de la source au Canal de la Somme. 
Code hydrologique : E 645 56

 
2- Rivière L'AIRAINES de la source au Canal de la Somme. 
Code hydrologique : E 645 80
Le curage, l'élargissement ou le redressement sont permis sur ces terrains. Sur une bande de 4m 
sont interdits toute construction, clôture ou plantation.
Le libre passage des agents autorisés doit être accordé ainsi que les dépôts provenant de             
curages.
Arrêté Préfectoral en date du 27/02/1995

Obligations passives :

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, 
pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régulation ou de redressement desdits 
cours d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et 
ouvriers – ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du 
code rural). Cette obligation s'applique également aux riverains des cours d'eau mixtes (§ IV-B 1er 
de la circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes).

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage 
(servitude consacré par la jurisprudence).

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de 
faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limité qui peut être 
reportée à 4 mètres d'un obstacle situé prés de la berge et qui s'oppose au passage des engins 
(décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 1960).

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à 
bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de marchepied dont 
l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont 
frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des constructions et 
plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les 
prescriptions de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 avril 1960).

Si les travaux ou construction envisagée nécessitent l'obtention d'un permis de construire, celui-
ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est délivré après 
consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de 
permis de construire par l'autorité chargée de l'instruction (art. R 421-38-16 du code de 
l'urbanisme).

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de déclaration en 



application de l'article L 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité 
compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de 
la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir donné un avis favorable (art R 422-8 du code de l'urbanisme).

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages 
destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 à 102 et 106à 107 du 
code rural et article 644 du code civil et la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du 
dépôt de la demande d'autorisation (art. R 421-3-3 du code de l'urbanisme).

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs 
de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural riverains des cours d'eau mixtes 
dont le droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'État (circulaire du 27 janvier 1976 relative aux 
cours d'eau mixtes -§IV-B.2°).



SERVITUDE EL3
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes de halage et de marchepied.

1. La SOMME CANALISEE' de l'écluse de Sormont à St-Valery est un cours d'eau domanial 
déclaré navigable. Les servitudes de halage de 7.80 mètres et de marchepied de 3.25 mètres 
s'appliquent sur les rives de ce cours d'eau de la manière suivante:

* Servitude de halage en rive gauche et servitude de marchepied en rive droite du pont de 
L'Etoile (CD.216) au pont dePont-Rémy (au niveau du cimetière).

Servitude découlant ipso-facto du classement de l'ouvrage public.

2.  La SOMME CANALISEE  de l'écluse de Sormont à St-Valery-sur-Somme est un cours d'eau 
domanial déclaré navigable.

Les servitudes de halage de 7.80 mètres et de marchepied de 3.25 mètres s'appliquent sur les 
rives de ce cours d'eau de la manière suivante :
* Servitude de halage en rive droite et servitude de marchepied en rive gauche du pont de 
Camon au pont de l'Etoile (RD216).
Servitude découlant ipso-facto du classement de l'ouvrage public.
Articles 1 à 4, 15, 16, 22 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure.
Article 424 du code rural.
Circulaire n° 73-14 du 26/01/1973 (servitude de marchepied).

 

Obligations passives

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies navigables 
ou flottables et des îles, dans l’intérêt du service de la navigation et partout où il existe un chemin 
de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant la traction des bateaux, 
ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes effectuant des transports par voies d’eau ou 
assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, sur une largeur de 7.80 m.

Si la distance de 7.80 m doit être augmentée, l’administration est obligée de recourir à 
l’expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains

Interdiction pour les mêmes riverains de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu’à une 
distance de 9.75 m du côté où les bateaux se tirent et de 3.25 m sur le bord où il n’existe pas de 
chemin de halage

Obligation pour les riverains des cours d’eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre passage pour 
les nécessités d’entretien du cours d’eau et l’exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1.50 m.

Interdiction d’extraire sans autorisation à moins de 11.70 m de la limite des berges des rivières 
domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine 
d’amende ou du payement des frais de remise en l’état des lieux.



Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d’exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice des servitudes, d’où l’obligation avant d’entreprendre des 
constructions, des plantations ou l’édification de clôtures de demander au service gestionnaire de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, 
l’administration n’a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites par les 
riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l’intérêt du service de la navigation, les nécessités 
de l’entretien du cours d’eau et l’exercice de la pêche le permettent, d’obtenir par arrêté ministériel 
la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l’exercice de la pêche et les nécessités d’entretien et 
de surveillance des cours d’eau le permettent, d’obtenir par arrêté ministériel la réduction de la 
largeur de 3.25 m à 1.50m. 



SERVITUDE EL7
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes d'alignement

Liste des Plans d'Alignement Approuvés sur Condé-Folie:     

   =======Voirie Départementale======            

 -  I - CD 216: approuvé par arrêté préfectoral du 07.06.1890               

 A : rue de Longpré (en partie. ex CD 216)               

B : rue de l'Etoile.- II - CD 218: approuvé par arrêté préfectoral du 17.05.1890   Ce CD a été 
déclassé et la voirie est devenue communale.

         ======Voirie communale ======                 

1: VC2. rue du 11 novembre (ex CD218)

2: VC4. rue du 22ème RMVE (ex CD218)

3: VC6. rue de Longpré en partie(ex CD218)Ces alignements ont été approuvés par l’arrêté 
préfectoraldu 17.05.1890 concernant le CD 218.

4: VC3. rue de Fole : approuvé le 19.11.1890

5: VC1. rue de Quesnoy   : approuvé le 19.11.1890

6: VC3. Chassette Maurice: approuvé par le Conseil Municipal  le 23.09.1983.

Obligations passives

La décision de l’autorité compétente approuvant le plan d’alignement est attributive de propriété 
uniquement en ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. S’agissant des terrains 
bâtis ou clos par des murs, les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire.

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée d’alignement, à 
l’édification de toute construction nouvelle, qu’il s’agisse de bâtiments neufs remplaçant des 
constructions existantes, de bâtiments complémentaires ou d’une surélévation.

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé d’alignement, à 
des travaux confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de dispositifs de soutien, 
substitution d’aménagements neufs à des dispositifs vétustes, application d’enduits destinés à 
maintenir les murs en parfait état, etc…

Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d’une voie publique dont la propriété est frappée 
d’alignement, de procéder à des travaux d’entretien courant, mais obligation avant d’effectuer tous 
travaux de demander l’autorisation à l’administration. Cette autorisation, valable un an pour tous les 
travaux énumérés, est délivrée sous forme d’arrêté préfectoral pour les routes nationales et 
départementales, et d’arrêté du maire pour les voies communales.

Le silence de l’administration ne saurait valoir accord tacite. 



SERVITUDE I4 
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.

1. Ligne Haute Tension 225 KV ARGOEUVES - BEAUCHAMPS. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 1965 et la 
circulaire ministérielle n° 70-21 du 21 décembre 1970. Il est interdit à toute personne de s'approcher elle-
même ou d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des 
pièces conductrices nues normalement sous tension.
 Pour toute précision complémentaire se rapprocher du service responsable.
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 08/01/1965 et la 
circulaire 70-21 du 21/12/1970.
Il est interdit à toute personne d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance 
inférieure à 5 mètres des conducteurs sous tension, compte tenu de tous les mouvements possibles des 
pièces conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou 
chutes possibles des engins, utilisés pour les travaux envisagés d'autre part.
Les servitudes d'ancrage (murs, toitures, terrasses), d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
sont applicables à ces ouvrages. 

2. Ligne Haute Tension 2 x 400 KV ARGOEUVES - PENLY  

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 1965 et la 
circulaire ministérielle n° 70-21 du 21 décembre 1970. Il est interdit à toute personne de s'approcher elle-
même ou d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des 
pièces conductrices nues normalement sous tension.

Pour toute précision complémentaire se rapprocher du service responsable.

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 08/01/1965 et la 
circulaire 70-21 du 21/12/1970.

Il est interdit à toute personne d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance 
inférieure à 5 mètres des conducteurs sous tension, compte tenu de tous les mouvements possibles des 
pièces conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou 
chutes possibles des engins, utilisés pour les travaux envisagés d'autre part.

Les servitudes d'ancrage (murs, toitures, terrasses), d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
sont applicables à ces ouvrages.

Arrêté ministériel de D.U.P du 19.09.1986.

Obligations passives :

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales après avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droits résiduels du propriétaire :

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, 
ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'entreprise exploitante.



SERVITUDE PM1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Risques naturels – Servitude résultant des plans d'expositions aux risques naturels prévisibles

Plan de Prévention des Risques d'Inondation de la vallée de la SOMME et de ses affluents 
approuvé le 2 août 2012.
Arrêté préfectoral en date du 2 août 2012.

 

Obligations passives :

-Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature 
des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l'État, qu'ils soient exposés 
directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à un régime d'autorisation ou 
de déclaration en application de législation extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, 
permanents ou non.

-Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 
occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du caractère 
aggravant qu'elles constituent.

-le règlement du PER précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et 
parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de camping et de caravanage, 
les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, 
les dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les 
démolitions de toute nature, les méthodes culturales ...

-Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à permis 
de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 
1982.

-Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements dans la 
mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels.

-Le respect des dispositions des PER conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation 
des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormal d'un agent naturel, 
conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet1982. 

Droits résiduels du propriétaire :

-Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments 
implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences du risque, 
ainsi que les autres occupations et utilisations du sol compatibles avec l'existence du risque 
notamment industriel correspondant à l'exercice d'une activité saisonnière.



SERVITUDE T1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes relatives aux chemins de fer.

1. Ligne LONGUEAU - BOULOGNE.

Peuvent s'appliquer aux terrains riverains du domaine public ferroviaire :
- les servitudes de grande voirie (alignement, distance des plantations, exploitation de mines et 
carrières).
- les servitudes spéciales (constructions, excavations, dépôts de matières inflammables ou non-
débroussaillement).
Voir fiche et notice ci-annexées.
Loi du 15.07.1845.

2. Ligne GAMACHES - OISEMONT - St LEGER LES DOMART (UNE PARTIE DE CETTE 
VOIE A ETE DECLASSEE ET DEPOSEE).

Peuvent s'appliquer aux terrains riverains du domaine public ferroviaire :
- les servitudes de grande voirie (alignement, distance des plantations, exploitation de mines et 
carrières).
- les servitudes spéciales (constructions, excavations, dépôts de matières inflammables ou non-
débroussaillement).
Voir fiche et notice ci-annexées.
Loi du 15.07.1845.

Obligations passives :

Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes 
résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 
27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction 
autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est 
mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit au 
bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails 
extérieurs de la voie de fer; l'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et 
non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les 
maisons d'habitations mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc.

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des 
haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. 
Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncés ci-dessus en matière de construction.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetées sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés 
lorsque la hauteur du dépôt est inférieur à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 
moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-
dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur 
verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus.



Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie.

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 
installations lumineuses et notamment toutes les publicités lumineuses au moyen d'affiches, 
enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissant lorsqu'elles sont de nature à créer un danger pour 
les circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent pour l'observation des signaux par 
les agents des chemins de fer.

Droits résiduels du propriétaire :

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 
l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 
existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se 
trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et 
carrières,  à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre « sécurité et salubrité 
publiques » du règlement général des industries extractives institué par le décret n°80-331 du 7 mai 
1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie 
ferrée en remblai de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai 
mesuré à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée 
après consultation de la SNCF.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de 
fer et la disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu l'autorisation 
préfectorale.

Les dérogations accordés à ce titre sont toujours révocables.


